
 
 

         

Vous souhaitez être informé régulièrement du 

travail de vos élus, retrouvez-nous sur le site 

www.gravelle94.com  

 

DOMAINES D’INTERVENTIONS DU DEPARTEMENT : 
 

        
 
 

 LES DEPLACEMENTS, LE TRANSPORT : 

Construit, entretient, réhabilite, aménage, sécurise les routes départementales. Organise le transport, et 
aménage des arrêts de bus pour les PMR (Personnes à Mobilité Réduite), subventionne la carte Imagine’R, 
subventionne le développement des pistes cyclables et des transports en site propre. 

 L’EMPLOI : 

Facilite le développement, l’installation des entreprises et aide à la création d’emploi ; 
Développe le tourisme en Val de Marne. Gère le RMI (Revenu Minimum d’Insertion) et le RSA (Revenu de 
Solidarité d’Autonomie). Aide les agriculteurs. 

 LE LOGEMENT : 

Aide au développement de logements sociaux, y compris les petits logements pour les jeunes ; 
Aide à la rénovation de logements anciens, et à la requalification des espaces extérieurs. 

 LA SOLIDARITE : 

Subventionne le développement de places en crèches ; 
Gère le programme de prévention bucco-dentaire et anime la prévention santé jeunes ;  
Gère l’APA (Aide Personnalisée d’Autonomie). 

 L’EDUCATION : 

Construit, rénove, entretient et subventionne les collèges ; 
Construit, et subventionne la construction ou la rénovation de gymnase ; 
Aide les étudiants effectuant un stage à l’étranger, aide aux devoirs des collégiens ; 
Met en place des actions éducatives pendant les vacances scolaires. 

 LA CULTURE ET LE SPORT : 

Développe le gout du livre au tout petit, soutient les lieux innovants, théâtres, pôles culturels… ; 
Soutient les grands événements culturels et sportifs ; 
Soutient les communes qui développent la pratique de la musique actuelles ; 
Favorise la formation de l’encadrement sportif, les stages sportifs pendant les vacances scolaires ; 
Subventionne les centres de formations de clubs sportifs, et des fédérations sportives. 

 ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE : 

Aménage les berges de la Marne et de la Seine ; 
Gestion de l’assainissement départementale, développe les actions anti-crues ; 
Aménage et entretient les parcs départementaux, subventionne la création d’espaces verts. 

 LA PARTICIPATION, LE DIALOGUE : 

Encourage les projets citoyens et associatifs, subventionne de nombreuses associations ; 
Soutient des centres sociaux et socioculturels ; 
Participe à la Mission Europe et le développement de la coopération décentralisée. 
Etc………. 
 
 

Vous souhaitez : obtenir des informations complémentaires, avoir de l’aide pour porter un 
projet, vous avez besoin de conseil, votre Conseiller Général Pierre-Jean GRAVELLE est 
votre interlocuteur privilégié, il est disponible pour vous rencontrer, vous pouvez joindre 
son secrétariat au 01.43.99.70.95, ou lui écrire par mail pierre-jean.gravelle@cg94.fr  
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